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I – Contexte et justification 

• La plupart des exploitants de bas-fonds essaient à leur manière de
gérer au mieux les eaux et limiter les ruissellements et l’érosion du
sol pendant la période hivernale afin de sécuriser la production.

• Ils construisent à cet effet, des digues, diguettes ou cordons
pierreux de perfection variable en fonction de leur technicité.



I – Contexte et justification

• La principale spéculation visée pendant cette période de l’année est
le riz

• La maîtrise partielle de l’eau par les pouvoirs publics, toujours dans
l’optique de la sécurisation de la production, est une préoccupation
et une priorité de premier ordre.



I – Contexte et justification

• Les opérations d’aménagement de l’Etat dans ce domaine se situent

dans la durée car nécessitant beaucoup d’études (socio-économie,

pédologie, topographie etc.).



I – Contexte et justification

• Par ailleurs, l’aménagement étant une opération saisonnière qui se

déroule au début ou vers la fin de la campagne hivernale, il est facile

de perdre plusieurs campagnes de culture à cause des lenteurs et

formalités administratives.



I – Contexte et justification

• Entre l’obtention des financements et le démarrage des actions de 
terrain, il s’écoule au moins deux années.

• L’exécution des travaux d’aménagement est l’œuvre des entreprises 
conditionnées par le temps.

• L’implication de l’exploitant du bas-fond est très limitée et la plupart 
du temps, il sert d’ouvrier.



I – Contexte et justification 

• L’approche Smart-valleys se situe entre l’approche paysanne de

gestion de l’eau et l’approche classique plus élaborée et qui est

appelée à s’exécuter dans les règles de l’art.



Objectifs

L’approche vise à: 

✓ impliquer effectivement   les producteurs;

✓réduire les coûts;

✓faciliter l’exécution des travaux;

✓faciliter la reproduction de la technologie;

✓réduire de manière significative les délais de mise en œuvre.



II - Conception

Elle prend en compte les paramètres suivants:

- le sol (nature granulométrique car impacte le travail du sol, la stabilité des

ouvrages, la dynamiques des nappes, les cultures etc.).

- La forme du bas-fond (U ou V en lien avec le dimensionnement des

des casiers, la rétention en eau



II - Conception

- Les pluies et leur impact sur le sol (période de démarrage 

des  travaux, dimensionnement des ouvrages, dynamiques des nappes

possibilité de diversification des cultures etc..

- la topographie (pentes) oriente la conception  et l’élaboration du schéma

d’aménagement



II - Conception

Le producteur agricole: informe sur les sols, les pluies et le sens des 

écoulements, le comportement des cultures, les problèmes 

rencontrés dans l’exploitation du site.



II - Conception

• L’exploitant du bas-fond est l’acteur principal à même de fournir les
renseignement sur les paramètres cités et constitue l’élément clé du
dispositif.

• Il est doit avoir une ancienneté de 3 à 5 ans dans l’exploitation du
site. Ceci lui permet de capitaliser au moins l’expérience de deux
saisons de culture.



III- Mise en œuvre

Préalables

Les conditions suivantes doivent être remplies

✓ le riz et/ou les cultures maraîchères doivent constituer une préoccupation des
populations et contribuer de manière substantielle au revenu des ménages;

✓des populations perméables aux innovations;



III- Mise en œuvre

Préalables

✓une adhésion de l’ensemble de la communauté;

✓des sites de bas-fonds  dépourvus  de problèmes fonciers majeurs;

✓des populations prêtes  à s’impliquer effectivement dans la réalisation des 
différentes tâches;

Le choix du site  est capital dans la mise en œuvre de  de l’approche



III- Mise en œuvre

Elle comporte quatre phases à savoir :

• Elaboration du schéma d’aménagement

• Implantation de l’aménagement

• Réalisation 

• Suivi du fonctionnement



3.1 - Elaboration du schéma d’aménagement

Elle comporte trois phases:

➢le terrain

➢Le bureau

➢La restitution



Terrain

• Il s’agit ensemble avec les exploitants ,  de collecter le maximum d’informations 
sur le site.

Ces informations sont relatives entre autres aux autres

▪ aux sols

▪ aux cultures

▪ au régime des pluies et aux mouvements de l’eau dans le bas-fonds

▪ aux pentes



Terrain

▪ Aux entrées d’eau dans le bas-fond et aux axes de drainage naturels;

▪ Aux points de singularités (termitières, arbres utilitaires, affleurements rocheux 
etc…

Le technicien à main levée et à l’aide d’un cartable fait l’esquisse ou l’ébauche du 
bas-fond en notant toutes les informations fournies par les exploitants de même 
que ces propres observations.





Bureau

• La phase bureau consiste à reporter les informations de terrain sur une carte 
(papier kraft ou autres support) en respectant un certain nombre de règles entre 
autres:

• l’orientation des casiers par rapport aux pentes;

• l’implantation des différents types d’axes de drainage;

• le positionnement des points de singularité etc.





Restitution

• Le schéma provisoire élaboré par le technicien est présenté aux
exploitants du site pour appréciation, correction et amendements.

Le schéma corrigé et amendé devient le schéma d’aménagement  







3.2 - Implantation du schéma d’aménagement

➢ Le schéma conçu sur papier est appelé à être transposé sur le
terrain de manière participative;

➢ Tous les exploitants du bas-fond préalablement informés doivent
être présents sur le site;

➢ L’implantation de l’aménagement se fait par piquetage avec des
piquets peints en différentes couleurs.



Signification des couleurs

➢…………: axes de drainage naturel et secondaire

➢…………: axe de drainage transversaux

➢…………: diguettes principales

➢…………: diguettes secondaires



Signification des couleurs

➢………… : ouvrages d’alimentation

➢…………: points de singularités

➢Matériels utilisés: jalons, peinture, pinceaux, diluant



Signification des couleurs

Remarque importante

Un piquet peut porter une, deux, trois couleurs.



Signification des couleurs

Exemples

▪ un piquet peint en vert et rouge: croisement diguette principal et diguette

secondaire;

▪ un piquet peint en vert et bleu foncé: croisement diguette secondaire et axe de

drainage secondaire;



Signification des couleurs

▪ un piquet peint en rouge, vert et bleu foncé : croisement diguette principale,

diguette secondaire et axe de drainage secondaire;



Matériel de travail

✓Piquets  déjà disponibles sur le terrain en nombre suffisant                            

✓ cordeau

✓ décamètre

✓ peinture rouge, bleue, verte, noire et jaune

✓ pinceau et   diluant



Les buts principaux  visés dans le dimensionnement d’un casier  
sont:

- un bon nivellement

- une bonne rétention en eau

Le  dimensionnement des casiers



Le  dimensionnement des casiers

✓Les dimensions du casier vont être fonction de la pente;

✓Plus la pente est faible, plus grands sont les casiers;

✓Plus forte est la pente, plus petits sont les casiers



Le  dimensionnement des casiers

❖Il n’y a pas de dimensions standard. Le bon sens doit

pouvoir guider le technicien.





3.3 - Réalisation de l’aménagement 

• Une fois le piquetage effectué, les productrices et producteurs

formés sont à même de réaliser seuls l’aménagement du bas-fond.



Qui réalise l’aménagement?

➢ Les non avertis ont besoin de l’encadrement du technicien.

En clair, ce sont les productrices et producteurs qui réalisent
l’aménagement de leur bas-fond.



Matériel de travail

✓ coupe-coupe

✓ houe

✓ daba



Logistique

✓nourriture

✓ eau

✓éventuellement boisson locale



Confection des ouvrages

Il faut toujours procéder  dans l’ordre suivant:

➢la réalisation de la diguette de ceinture;

➢la délimitation et la correction des axes de drainage naturel s’ils existent.



Confection des ouvrages

➢la délimitation et la correction des ouvrages d’alimentation;

➢la délimitation des points de singularité;

Une fois les éléments naturels délimités ou réajustés, on procède à la réalisation
des diguettes et des axes de drainage artificiels.











3.4 - Gestion et entretien des ouvrages

L’aménagement étant réalisé à la main en un temps très court et par

les producteurs avec des matériaux in situ, il est certain de s’attendre

à des perturbations de tous genres dans le bas-fond.



Gestion et entretien des ouvrages

▪ le premier juge de la qualité de l’aménagement est la pluie;

▪ La qualité de l’aménagement dépend aussi et surtout de la qualité du
schéma d’aménagement;

▪ il n’est donc pas possible de se prononcer sur la qualité d’un
aménagement sans la pluie.



IV- Résultats

Les résultats de l’approche s’apprécient en termes de:

• rendements des cultures

• superficies  aménagées

• renforcement de capacités des acteurs

• adoption de la technologie et de sa réplicabilité



IV- Résultats

Il y a lieu de rappeler que l’approche est mise en œuvre à grande échelle 
au Togo et au Bénin.

Rendements en riz:

- rendement moyen à la dose paysanne: 3 t/ha 

- rendement respectant la dose recommandée: 5-6 t/ha

(4 sacs de 50 kg de NPK et 2 sacs de 50 kg d’urée/ha

La rétention en eau  des casiers sur un sol de fertilité moyenne permet de doubler le rendement en 

milieu paysan (1 à 2 t/ha)



IV- Résultats

• Superficies aménagées

plus de 150 ha aménagés dans chacun des deux pays répartis sur plusieurs de dizaines

de sites dont les superficies varient de 0,1 à plus de 10 ha

Les superficies de 0,5 à 2 ha sont beaucoup plus répandues



IV- Résultats

• Renforcement de capacités

- Plus d’une vingtaine de techniciens dans chacun des deux pays maîtrisent l’approche;

- Plusieurs dizaines d productrices et producteurs à travers les deux pays et ont eu à 
mettre en œuvre l’approche



IV- Résultats

• Adoption de la technologie et réplicabilité

La plupart de ceux ou celles qui ont pratiqué la technologie l’ont adoptée.

Ceux qui voient faire vont la copier parfois à l’insu de ceux qui la pratiquent.

L’une des causes de l’abandon constaté sur le terrain est la fluctuation du prix du riz sur 
le marché.



Difficultés de mise en œuvre

➢sélection  des sites de bas-fonds aménageables, travail assez 

fastidieux ;

➢organisation des producteurs pas toujours facile;



Difficultés de mise en œuvre

➢défrichement pas toujours simple surtout en zone de savane boisée 
ou forestière;

➢recherche des jalons, opération difficile dans les zones déboisées ou 

désertiques;



Difficultés de mise en œuvre

➢faire comprendre l’objectif à atteindre aux producteurs d’où parfois

de longues heures de discussions;

➢ dans ce cas, les visites d’échange dans des zones pratiquant déjà

l’approche présentent tout leur intérêt.



V- Forces et Faiblesses

▪La position d’interface entre les technologies paysannes de

gestion de l’eau et l’approche classique d’aménagement lui

confère naturellement des forces et des faiblesses.



5.1 - Forces

❑ approche  à la portée d’un exploitant, d’une famille, d’une 
communauté ou d’un village ;

❑ pas d’études préalables trop approfondies pendant des mois ou 
des années avant  sa mise en œuvre;



5.1 - Forces

❑plus de 90 % des activités réalisées par les exploitants bénéficiaires;

❑ approche adaptée aux bas-fonds de faibles à moyennes superficies 
(0,5 à 10 ha voire un peu plus. (Plus de 80 % des bas-fonds se situent dans 
cet  d’intervalle) ;

❑ approche nécessitant très peu d’intrants extérieurs (personnel 
technique, matériaux etc..);



5.1 - Forces

❑rendement moyen satisfaisant en rapport avec les investissements 

consentis (moyenne de 3 à 4 t/ha)



5.2 -Faiblesses et limites

❑Faible stabilité des ouvrages au cours de la première année;



5.2 -Faiblesses et limites

❑Aménagement déconseillé en travaux communautaires impliquant

des exploitants n’intervenant pas dans le bas-fond à aménager pour

non participation à l’élaboration du schéma d’aménagement



5.2 -Faiblesses et limites

➢approche non adaptée aux plaines alluviales ;

➢approche difficilement adaptée aux bas-fonds de plus d’une dizaine

d’hectares impliquant plusieurs producteurs pour des raisons

d’organisation;



5.2 -Faiblesses et limites

➢approche non adaptée aux bas-fonds à relief très perturbé

(topographie complexe), dans ce cas, l’implication d’un spécialiste en

occurrence du GR est nécessaire.



Adaptabilité

• L’approche Smart-valleys a été développée et mise en œuvre dans
des zones où les hauteurs de pluies dépassent 1000 mm et un
couvert végétal pas trop entamé.

• Dans les zones plus sèches, les réalités ne sont pas les mêmes. Une
adaptation s’impose.



Adaptabilité

Le projet CSA – Burkina  en cours d’exécution dans la région des 
Hauts bassins constitue un test intéressant dans ce sens. 

Les premiers résultats obtenus semblent prometteurs. 



Conditions de diffusion de l’approche

Renforcement de capacités des acteurs

L’approche Smart valleys est outil qui ne peut s’approprier que par la 
formation.

• Niveau3: ingénieur : maîtrise  des fondements de l’approche 

(théorie et pratique)



Conditions de diffusion de l’approche

• Niveau2: technicien : connaissance pratique de mise en

œuvre,  à former par le niveau 3

• Niveau1: producteurs: exécution directe de l’approche, à former par

les niveaux3 et 2 et par eux –mêmes parfois

en langues locales



Où trouver de la documentation sur l’approche?

Approche disponible sur:

- le site Africa rice: www.africarice.org

- CD

- support  papier

- cours en ligne (en cours)



Conclusion

▪Smart-valleys est une approche simple d’aménagement participatif

de bas-fonds parmi tant d’autres. Elle a la spécificité d’être

formalisée et documentée.

▪Elle a donné des résultats probants dans les pays où elle a été

appliquée.



Conclusion

• Son adoption et son adaptation à d’autres conditions climatiques

méritent qu’elle soit au préalable connue. Ceci ne pourra se faire

qu’à travers un renforcement de capacités des acteurs intéressés.




